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PERMIS DE CONSTRUIRE
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COAAMUNE

ARRETE N°2026/331

Demande déposée le 19 décembre 2025 et complétée le 05
février 2026.

Publication du dépôt en date du 24 décembre 2025 (site de la
commune) et du 29 décembre 2025 (guichet unique).

Par: Monsieur DALA^ASSO Laurent

Demeurant à : 20, rue Diderot

83310 COGOLIN

Sur un terrain sis à :

Cadastre :

Superficie :

1184, chemin de l'Hermitan

83310 COGOLIN

AB 101

8581 m^

Nature des travaux : Maison individuelle avec garage.

@ PC 083 042 25 00032

RECAPITULATIF DES SURFACES

Habitation

Losement
Créé: 124,30 m ^
Total: 124,30 m^

Stationnement

Le Maire de la Ville de COGGLIN

Extérieur :

Créé :

Garage :

Créé :

Total :

Créé :

2 places

1 place
soit 46,32 m^

3 places

Piscine

21,00m2

VU la loi n'2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies
renouvelables,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants,

VU le code général des impôts,

VU l'arrêté préfectoral n" 2017/01-004 du 08 février 2017 portant approbation du règlement
départemental de défense extérieure contre l'incendie du Var (RDDECI),

VU le porter à connaissance (PAC) du irsque incendie de forêt du Préfet du Var en date du 18
mars 2024,

VU la délibération du conseil communautaire n°2023/03/08-22 en date du 08 mars 2023 portant

actualisation du règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés,

VU le plan local d'urbanisme approuvé par délibération du conseil municipal en date du 13 mai
2008, ses modifications et modifications simplifiées, sa révision allégée 1 et la modification n°3
approuvée le 27 novembre 2023,
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